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Regeste

P1 23 155 ARRÊT DU 3 SEPTEMBRE 2024 Tribunal cantonal du Valais Cour pénale I
Composition : Camille Rey-Mermet, présidente ; Michael Steiner et Geneviève Berclaz
Coquoz, juges ; Laura Cardinaux, greffière, en la cause Office régional du Ministère public
du Valais central, représenté par Madame Catherine de Roten, procureur, contre X
_________, prévenu appelant, représenté par Maître Chanlika Saxer, avocate à Leytron.
(quotité de la peine ; mesure thérapeutique institutionnelle) appel contre le jugement du 25
septembre 2023 rendu par le Tribunal du IIe arrondissement pour le district de Sion Faits

Erwägungen

E. 44
Selon l’art. 398 alinéa 1 CPP, les jugements des tribunaux de première instance qui ont clos
tout ou partie de la procédure sont susceptibles de faire l’objet d’un appel.

E. 44.1
La partie qui entend contester le jugement annonce l’appel au tribunal de première instance
par écrit ou oralement pour mention au procès-verbal dans le délai de dix jours à compter de
la communication du jugement (art. 399 al. 1 CPP). Lorsque le jugement motivé est rédigé,
le tribunal de première instance transmet l’annonce et le dossier à la juridiction d’appel (art.
399 al. 2 CPP). La partie qui annonce l’appel adresse une déclaration d’appel écrite à la
juridiction d’appel dans les vingt jours à compter de la notification du jugement motivé (art.
399 al. 3 CPP). En l’espèce, le dispositif du jugement entrepris a été notifié par écrit aux
parties le 2 octobre 2023. Le Ministère public et le prévenu ont annoncé leur intention de
faire appel respectivement le 9 et 10 octobre 2023, soit dans le délai de 10 jours prévu par
l’art. 399 al. 1 CPP.

Le jugement motivé leur a été envoyé le 5 décembre suivant. En date du 21 décembre 2023,
Me Chanlika Saxer a déposé sa déclaration d’appel. Le Ministère public en a fait de même
le lendemain. Ils ont ainsi tous deux agi en temps utile et dans les formes prescrites.

E. 44.2
L'appel a un effet dévolutif complet. La juridiction d'appel dispose d'un plein pouvoir
d'examen, en faits et en droit (art. 398 al. 2 et 3 CPP). A teneur de l'art. 404 CPP, la
juridiction d'appel n'examine que les points attaqués du jugement de première instance (al.
1). Elle peut toutefois traiter, en faveur du prévenu, des points du jugement qui ne sont pas
attaqués, afin de prévenir des décisions illégales ou inéquitables (al. 2). En l’espèce, seules
la quotité de la peine, la mesure et l’indemnité allouée à Me Saxer pour son activité de
défenseur d’office sont contestées en seconde instance et seront réexaminés par le Tribunal
cantonal. Par conséquent, les points 1 (classement), 2 (culpabilité), 3 (acquittement), 4 (non



révocation du sursis), 6 (peine de substitution en cas de non-paiement de l’amende), 8 à 12
(sort des objets séquestrés), 13 et 14

- 17 -

(prétentions civiles) et 18 à 20 (dépens des parties plaignantes) qui ne sont pas remis en
question par les parties, sont entrés en force de chose jugée.

E. 44.3
Conformément à l’art. 82 al. 4 CPP, lors de la procédure d’appel, le Tribunal cantonal peut,
s’agissant de l’appréciation en fait et en droit des faits faisant l’objet de l’accusation,
renvoyer à l’exposé des motifs du jugement du tribunal d’arrondissement. Cette possibilité
doit être utilisée avec réserve. Un renvoi n’entre en considération, lorsque l’état de fait ou
l’application du droit est contesté, que lorsque l’autorité de deuxième instance fait
(totalement) siennes les considérations de l’autorité précédente (ATF 141 IV 244 consid.
1.2.3).

E. 44.4
Le 1er janvier 2024 est entrée en vigueur la modification du 17 juin 2022 du Code de
procédure pénale suisse. Conformément à la disposition transitoire de l’art. 453 CPP, les
recours formés contre les décisions rendues, comme en l’espèce, avant cette révision
législative sont traités selon l’ancien droit par les autorités compétentes sous l’empire de ce
droit. A teneur du droit de procédure en vigueur jusqu’au 31 décembre 2023, le défenseur
d’office pouvait contester devant l’autorité de recours – soit, en Valais, un juge de la
Chambre pénale du Tribunal cantonal (cf. art. 13 al. 1 LACPP) – la décision du Ministère
public ou du tribunal de première instance fixant son indemnité (art. 135 al. 3 let. a CPP).
Toutefois, lorsque l'indemnité du conseil d'office pour la première instance était fixée dans
le jugement et que celui-ci faisait l'objet d'un appel, la question de l'indemnité devait être
traitée dans cette procédure de seconde instance, le recours (art. 135 al. 3 let. a CPP) du
conseil d'office devenant, en raison de la subsidiarité de cette voie de droit, sans objet une
fois rendu le jugement sur appel (ATF 140 IV 213 consid. 1.4; 139 IV 199 consid. 5.6). En
l’espèce, le défenseur d’office du prévenu a valablement formé recours en son nom
personnel contre l’indemnité qui a été fixée au terme du jugement de première instance.
Dans la mesure où ce jugement fait également l’objet de l’appel interjeté par le Ministère
public, le traitement simultané, par la Cour pénale, de l’appel et du recours se justifie au
regard de la jurisprudence précitée.

E. 45
Le Ministère public s’en prend à la peine arrêtée par le tribunal d’arrondissement qui ne
serait pas en adéquation avec la culpabilité du prévenu. Selon lui, la responsabilité
légèrement à moyennement diminuée de l’auteur, les différents critères d’appréciation de la
culpabilité et les antécédents appelleraient une peine privative de liberté de 56 mois.
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E. 45.1
Le 1er janvier 2018 est entrée en vigueur la réforme du droit des sanctions (RO 2016, p.
1249 ss) et les actes délictueux ont été commis entre le 19 octobre 2015 et le 13 septembre
2021, soit pour partie antérieurement à l’entrée en vigueur de la révision du CP. Pour les
motifs convaincants exposés par le tribunal d’arrondissement (jugement entrepris, consid.



19), auxquels le Tribunal cantonal se rallie, l’ancien droit sera applicable au prévenu pour
les actes antérieurs au 1er janvier 2018. Par contre, les faits commis après le 1er janvier
2018 seront soumis au nouveau droit. Les magistrats de première instance ont rappelé de
manière exhaustive la teneur et la portée des art. 19 al. 2, 22 al. 1 et 47 ss CP et on peut
également s’y référer (jugement attaqué, consid. 20.1 à 20.6).

E. 45.2
Le prévenu est né le 17 mars 1992. Il est l’aîné d’une fratrie de cinq enfants qui compte une
sœur, deux demi-sœurs du côté maternel et un demi-frère du côté paternel. Elevé par sa
mère, il n’a pas de contacts avec son père qui a quitté le foyer alors que le prévenu était en
bas âge. Affecté de troubles du comportement, le prévenu a connu une scolarité difficile et a
été placé à plusieurs reprises durant son enfance. A l’âge de sept ans, il a fait l’objet d’un
placement, pendant une année, en famille d’accueil à TTT _________. Par la suite, il a
effectué des séjours prolongés chez sa tante et sa grand-mère puis, dès 2002, à l’institut
UUU _________. Il y a terminé sa scolarité obligatoire et a suivi une classe de
préapprentissage en parallèle avec un stage d’une année dans un home qui n’a toutefois pas
abouti sur un contrat d’apprentissage. Renvoyé de UUU _________ à cause de propos
injurieux et de son refus de se soumettre aux règlements, il a intégré le Centre de
préapprentissage, en attente d’une formation au Centre de l’Organisation romande pour
l’intégration et la formation professionnelle (ORIF) qui a débuté en août 2010. Plusieurs
missions temporaires en entreprises lui ont été proposées mais l’intéressé n’a pas su profiter
des différentes mesures mises en place. En juin 2012, l’assurance- invalidité est intervenue
pour lui permettre d’effectuer, après un semestre d’évaluation, une formation d’agent de
maintenance, puis un stage d’agent d’exploitation. Ces formations ont avorté en raison du
manque de motivation, d’autonomie et de disponibilité du prévenu. Finalement, le 28 mars
2013, l’assurance-invalidité lui a accordé une rente d’invalidité complète, avec effet dès le
1er avril 2010 (degré d’invalidité de 100 % en raison de « problèmes de santé qui [l’]ont
empêché de suivre une formation professionnelle ») . Depuis le 18 février 2014, il bénéficie
d'une curatelle de représentation et de gestion.
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Le prévenu est père de trois enfants qui sont issus de ses relations avec C _________ (D
_________ née en 2012, et E _________ né en 2015) et LL _________ (FFF _________ né
en 2018). Il n’entretient aucun contact avec les deux aînés qui ont été placés en famille
d'accueil par l'Office pour la protection de l'enfant (ci-après : OPE). Avant son incarcération
en septembre 2021, il voyait FFF _________, toujours en présence de la mère de l’enfant
(dos., p. 1434). Le prévenu figure au casier judiciaire suisse pour neuf condamnations
prononcées entre le 21 janvier 2013 et le 9 juin 2017 : - 21 janvier 2013 : peine pécuniaire
de 5 jours-amende à 10 fr. le jour avec sursis pendant trois ans et amende de 300 fr. pour
menaces ; le sursis a été révoqué le 3 février 2014 ; - 25 octobre 2013 : peine pécuniaire de
45 jours-amende à 10 fr. le jour pour vol d'usage d'un véhicule automobile, conduite d'un
véhicule automobile sans le permis de conduire requis et usurpation de plaques de contrôle ;
- 3 février 2014 : peine pécuniaire de 20 jours-amende à 10 fr. le jour et amende de 200 fr.
pour violation de la LStup (art. 19 al. 1 et 19a LStup); peine d'ensemble avec celle du 21
janvier 2013 ; - 8 janvier 2015 : peine privative de liberté de 10 jours pour dommages à la
propriété et injure ; - 16 février 2015 : peine pécuniaire de 30 jours-amende à 75 fr. le jour
et amende de 400 fr. pour conduite d'un véhicule automobile sans le permis de conduire et
contravention à la LStup ; - 6 août 2015 : peine pécuniaire de 30 jours-amende à 30 fr. le



jour pour accomplissement non autorisé d'une course d'apprentissage et violation de la LCR
; - 17 décembre 2015 : peine privative de liberté de 20 jours pour lésions corporelles
simples ; - 25 mai 2016 : peine pécuniaire de 50 jours-amende à 10 fr. le jour et à une
amende de 500 fr. pour voies de fait, injure, violation de la loi sur les armes et contravention
à la LStup ; - 9 juin 2017 : peine privative de liberté de 17 mois avec sursis partiel pour une
durée de neuf mois pendant un délai d'épreuve de trois ans, amende de 300 fr. et traitement
ambulatoire (art. 63 CP) pour abus de confiance, crime par métier contre la LStup et
contravention à la LStup ; peine complémentaire aux jugements des 8 janvier 2015 et 17
décembre 2015 ;
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E. 45.3
Le 21 septembre 2021, le Dr RRR _________ et SSS _________ ont rendu leur rapport
d’expertise sur la responsabilité du prévenu (dos., p. 1426ss). Il en ressort qu’il présentait au
moment des faits « des séquelles de psychose infantile (trouble envahissant du
développement), avec traits impulsifs, dyssociaux et projectifs », une dépendance à l’alcool
ainsi que des troubles mentaux et du comportement liés à l’utilisation de cannabis et de
cocaïne. Selon eux, ces consommations engendrent des actes illicites et de l’agressivité,
même si elles n’expliquent pas, à elles seules, la commission d’infractions. Un léger retard
mental a également été relevé (dos., p. 1440). Le trouble psychique dont est atteint le
prévenu est qualifié de sévère par les experts, dans le sens où son expression altère de façon
conséquente son fonctionnement psychique et comportemental (dos., p. 1442 R1). Les
experts sont parvenus à la conclusion qu’au moment des faits, le prévenu était partiellement
capable d’apprécier le caractère illicite de ses actes et de se déterminer d’après cette
appréciation, la diminution de responsabilité pouvant être qualifiée de légère à moyenne
(dos., p. 1443 R2).

Ils ont considéré que le prévenu présentait un risque élevé de commettre des infractions de
même nature mais également différentes, en raison de la particularité de ses troubles
psychiques (dos., p. 1443 R3). Le risque de violence a été jugé modéré à élevé (dos., p.
1438ss.).

En l’absence de motifs déterminants permettant de s’écarter des constatations des experts,
d’ailleurs non remises en question par les parties, le Tribunal cantonal s’y rallie.

E. 45.4
Le prévenu est reconnu coupable de vol (art. 139 ch. 1 CP), brigandage (art. 140 ch. 1 CP),
dommages à la propriété (art. 144 al. 1 CP), violation de domicile (art. 186 CP), enlèvement
de mineur (art. 220 CP), voies de fait (art. 126 al. 1 CP), lésions corporelles simples (art.
123 ch. 1 CP), lésions corporelles simples de peu de gravité (art. 123 ch. 1 al. 2 CP), lésions
corporelles simples qualifiées (art. 123 ch. 2 al. 5 CP), lésions corporelles simples au moyen
d’un objet dangereux (art. 123 ch. 2 al. 1 CP), rixe (art. 133 al. 1 CP), induction de la justice
en erreur (art. 304 ch. 1 CP), contrainte (art. 181 CP), menaces (art. 180 al. 1 CP), tentative
de menaces (art. 22 al. 1 et art. 180 al. 1 CP), injure (art. 177 al. 1 CP), conduite en état
d’ébriété qualifiée (art. 91 al. 2 let. a LCR), conduite malgré une incapacité (art. 91 al. 2 let.
b LCR), entrave aux mesures de constatation de l’incapacité de conduire (art. 91a al. 1
LCR), délit manqué d’entrave aux mesures de constatation de l’incapacité de conduire (art.
22 al. 1 CP et art. 91a al. 1
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LCR), violation grave des règles de la circulation routière (art. 90 al. 2 LCR et art. 31 al. 1
LCR et 3 al. 1 OCR et art. 27 al. 1, 31 al. 2, 32 al. 1, 57 al. 1 LCR, 4 al. 1 et 41b OCR et art.
18 al. 3 OSR), conduite sans autorisation (art. 95 al. 1 let. b LCR), vol d’usage (art. 94 al. 1
LCR), contravention à la LStup (art. 19a al. 1 LStup) et délit à la LStup (art. 19 al. 1 let. c et
d LStup). Hormis les voies de fait et la violation de l’art. 19a al. 1 LStup qui constituent des
contraventions et doivent être sanctionnées d’une amende et les injures punissables d’une
peine pécuniaire uniquement, les autres infractions sont toutes passibles, alternativement,
d’une peine privative de liberté ou d’une peine pécuniaire. Il faut ainsi déterminer quel
genre de peine doit être privilégiée dans le cas présent.

E. 45.5
Les antécédents du prévenu sont très mauvais. En dépit de son relativement jeune âge, il a
déjà fait l’objet de neuf condamnations qui ont pris la forme de peines privatives de liberté
ou de peines pécuniaires qui ont toutes été fermes puisque les sursis qui ont été initialement
accordés ont tous été révoqués. Ces sanctions n’ont pas exercé le moindre effet dissuasif sur
l’intéressé qui a poursuivi sa carrière délictueuse de manière intense, la fréquence des
infractions s’accélérant jusqu’à son incarcération au mois de septembre 2021. Par ailleurs,
bon nombre des infractions ont été commises alors qu’il se savait partie à une procédure
pénale, voire même dans le délai d’épreuve assortissant le sursis partiel qui lui avait été
accordé par jugement du 9 juin 2017. Il a ainsi démontré son mépris total pour autrui et pour
l’ordre juridique suisse. Dans ces conditions, seul le prononcé de peines privatives de
liberté paraît approprié pour l’ensemble des infractions qui précèdent et entrent en concours
(cf. art. 49 al. 1 CP), en particulier pour des motifs de prévention spéciale, sous réserve du
prononcé d’une amende pour les contraventions et d’une peine pécuniaire pour les injures.
Il est manifeste que le prononcé d’une autre peine ne saurait avoir le moindre effet dissuasif
sur le prévenu.

E. 45.6
Le prévenu a développé son activité délictuelle entre le 19 octobre 2015 et le 13 septembre
2021. Durant cette période, il a été condamné à trois reprises : par ordonnances pénales du
17 décembre 2015 et du 25 mai 2016 et par jugement du 9 juin 2017 rendu par le Tribunal
cantonal du canton du Valais contre un jugement de première instance du 3 mars 2016. On
se trouve donc en présence d’un concours rétrospectif partiel au sens de l’art. 49 al. 2 CP et
il y a lieu de fixer une peine d’ensemble. Les actes délictueux objets du présent jugement
doivent être séparés en trois groupes :

- Le premier groupe comprendra les infractions jugées en première instance le 3 mars 2016
(confirmé par le jugement du Tribunal cantonal du 9 juin 2017 ; sur la date déterminante de
la première condamnation : cf. ATF 138 IV 113 consid. 3.4.2) et celles
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qui ont été commises antérieurement à cette date, soit les infractions relatives aux faits
relatés aux considérants 1 à 7 (1er groupe). Avant cette procédure, le prévenu avait
également été condamné par ordonnance pénale du 17 décembre 2015. Il n’y a toutefois pas
lieu de faire un groupe supplémentaire avec les infractions qui précèdent cette
condamnation car le jugement du 3 mars 2016 prononçait une peine complémentaire à celle
de l’ordonnance pénale du 17 décembre 2015. A l’instar du tribunal d’arrondissement dont



le raisonnement n’a pas été critiqué sur ce point, les condamnations du 3 mars 2016
(confirmée sur appel en juin 2017) et du 17 décembre 2015 sont considérées comme un
ensemble.

- les infractions traitées dans l’ordonnance pénale du 25 mai 2016 (peine pécuniaire de

E. 45.7.1
Même si l’appréciation de la culpabilité se fera, à l’intérieur de ces groupes, pour chacune
des infractions, il y aura lieu d’avoir à l’esprit les éléments d’individualisation de la peine
liés à l’auteur suivants, valables pour tous les actes délictueux.

Outre sa situation personnelle et la diminution de responsabilité mise en exergue par les
experts (consid. 45.2 et 45.3), il faudra tenir compte des mauvais antécédents du prévenu,
révélateurs d’une propension marquée à la violence et à la délinquance. Son attitude en
procédure est mauvaise. S’il a parfois dit regretter certains de ses actes, il a persisté dans ses
entreprises criminelles alors qu’il faisait l’objet d’une enquête, de sorte qu’il y a
sérieusement lieu de douter de sa prise de conscience de ses fautes et de la gravité de ses
agissements, puisqu’il a encore eu l’audace de déclarer, lors de son audition finale
par-devant le Ministère public, que la seule chose vraiment grave qu’il avait commise était
d’avoir agressé le chauffeur de taxi. Il a démontré une incapacité constante à sortir de la
délinquance et cela depuis 2015. Le prévenu agit systématiquement avec un mépris général
et déconcertant de l’intégrité corporelle, de la liberté et du patrimoine d’autrui. En outre, il
n’a entrepris aucune démarche pour tenter
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de s’excuser auprès des parties plaignantes ou de les indemniser, hormis auprès du
chauffeur de taxi et du gérant du restaurant QQQ _________. Dans ce dernier cas, il a agi
dans un seul objectif tactique, puisqu’il a déclaré à GGG _________ qu’en s’excusant, il
espérait que le gérant ne dépose pas plainte. Aux débats de première instance, il a exprimé
des regrets pour « les petites bêtises » qu’il a accumulées. Il faut mettre ces regrets en
demi-teinte en perspective avec ses explications sur certains de ses méfaits dont il ressort
une certaine propension à rejeter la faute sur autrui. S’agissant des actes commis au
préjudice de N _________ (consid. 12), il regrette son geste mais évoque la forte
dépendance à l’alcool et aux médicaments de sa victime qu’il a parfois poussée ou
maintenue quand elle était en colère et avait « des gestes ». Il qualifie de « broutille » les
menaces faites à Z _________ en novembre 2016 et attribue la responsabilité des
altercations aux victimes (par ex. JJJ _________ qui a voulu « lui mettre un coup » et JJ
_________ qui a fait « une esclandre »). Aux débats d’appel, il a, comme en première
instance, expliqué qu’il ne savait pas comment faire pour contacter ses victimes et
s’excuser, ce qui peut surprendre puisqu’il a entretenu pendant toute sa détention des
contacts avec son avocate (qui aurait pu le renseigner) et une correspondance nourrie avec
ses amis. Sur question du tribunal l’invitant à s’adresser aux victimes, il a exprimé des
regrets pour le tort physique et moral causé. Il a fallu lui rafraichir la mémoire concernant
une de ses victimes, Z _________, car il ne se souvenait pas de cette personne. Même si les
faits sont anciens (août et novembre 2016), cela ne manque pas d’étonner vu que le prévenu
s’en est pris à cette personne à deux reprises et de manière particulièrement violente. Aussi,
le Tribunal est d’avis que les regrets exprimés sont de pure circonstance.

E. 45.7.2



C’est à juste titre que le tribunal d’arrondissement a écarté l’application de la circonstance
atténuante prévue à l’art. 48 let. e CP. Il faut non seulement qu’un temps relativement long
se soit écoulé depuis l’infraction mais encore que l’auteur se soit bien comporté dans
l’intervalle, ce qui n’est à l’évidence pas le cas du prévenu. Seule son incarcération a mis un
terme à son parcours délictuel.

E. 45.8
Il faut d’abord considérer le premier groupe d’infractions auquel l’ancien droit est
applicable, comme examiné précédemment (cf. supra consid. 45.1). Dans ce groupe,
l’infraction abstraitement la plus grave est le crime de l’art. 19 al. 2 let. c LStup, punissable
d’une peine privative de liberté d’un an à 20 ans. La peine de départ est donc la peine
privative de liberté de 17 mois arrêtée dans le jugement du 9 juin 2017, qui lie la présente
autorité (ATF 142 IV 265 consid. 2.4.1).
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Cette peine de départ de 17 mois doit être aggravée, vu le concours (art. 49 al. 1 CP), afin de
sanctionner les actes commis entre le 19 octobre 2015 et le 29 décembre 2015. Pour toutes
ces infractions, à l’exception des évènements du 15 décembre 2015, la culpabilité,
initialement légère à moyenne, peut être arrêtée à une faute légère après prise en compte de
la diminution de responsabilité. Elles justifient les augmentations de peine suivantes :

- 15 jours pour le vol d’une roue dans la nuit du 19 au 20 octobre 2015 (cf. supra consid. 1 ;
art. 139 al. 1 CP) puisque le prévenu n’a eu aucune considération pour les gérants du garage
ni pour le matériel. Il faisait à cette date l’objet de six condamnations entrées en force alors
qu’il était âgé de seulement 23 ans ; - 35 jours pour avoir refusé, le 3 novembre 2015, de se
soumettre à un prélèvement de sang et d’urine alors qu’il avait été arrêté dans le cadre d’un
contrôle de la circulation (art. 91a al. 1 LCR ; cf. supra consid. 2), démontrant bien le
comportement qu’a eu le prévenu tout au long de la procédure, refusant de reconnaître sa
responsabilité et d’assumer les erreurs commises. A cette date, il avait à son actif déjà trois
condamnations pour des infractions à la LCR et deux pour des infractions à la LStup ; -
deux mois pour l’enlèvement de son fils mineur du 20 au 21 novembre 2015 (art. 220 CP ;
cf. supra consid. 3), puisqu’il a par-là, démontré une absence totale d’égards envers la mère
de son fils et celui-ci, ayant par ailleurs persisté à nier, tout au long de la procédure, sa
responsabilité, alors qu’il n’a jamais pris la peine de se soucier sérieusement de l’enfant. A
décharge, il faut tenir compte de la durée relativement brève de l’enlèvement ; - deux mois
pour avoir, le 15 décembre 2015 (cf. supra consid. 5), par négligence, perdu la maîtrise de
son véhicule et heurté l’arrière du véhicule le précédant (art. 90 al. 2 LCR), quitté les lieux
et après son interpellation à son domicile, refusé de se soumettre à une prise de sang et
d’urine (art. 91a al. 1 LCR). Il a créé une mise en danger concrète du trafic qui aurait pu
entraîner des conséquences graves pour la santé des occupants de l’autre véhicule. Son
comportement dénote une absence totale d’égards envers les autres usagers de la route. Sa
faute, initialement moyenne, doit être qualifiée de légère à moyenne eu égard à la
diminution de responsabilité ; - 30 jours pour avoir conduit malgré un retrait de permis (art.
95 al. 1 let. b LCR ; cf. supra consid. 6), le 21 décembre 2015, compte tenu de la persistance
à persévérer dans ce type d’infractions malgré ses nombreuses interpellations et de
l’absence totale d’obéissance aux règles de la circulation routière ; - 45 jours pour avoir, le
29 décembre 2015, conduit sans autorisation (art. 95 al. 1 let. b LCR ; cf. supra consid. 7) et
avoir refusé de se soumettre à un prélèvement de sang
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et d’urine (art. 91a al. 1 LCR) alors qu’il avait été interpellé une semaine plus tôt pour des
faits de nature similaire.

La peine privative de liberté hypothétique partiellement complémentaire à celle fixée par
jugement du 9 juin 2017, pour les infractions antérieures au 3 mars 2016, se monte au total
à huit mois et 5 jours.

E. 45.9
Il faut maintenant examiner le deuxième groupe composé des infractions traitées dans
l’ordonnance pénale du 25 mai 2016 (peine pécuniaire de 50 jours-amende à 10 fr. le jour et
amende de 500 fr. pour voies de fait, injure et violation de la LArm) et des actes délictueux
perpétrés entre le 3 mars 2016 et le 27 avril 2016 (consid. 8 : menaces et 10 : violations de
la LCR) pour lesquelles une peine privative de liberté entre en considération (cf. supra
consid. 45.5), le maximum légal prévu pour ces infractions étant identiques (3 ans de peine
privative de liberté). On fixera d’abord la peine relative aux violations des règles de la
circulation routière commises le 27 avril 2016 (consid. 10), puisque le prévenu, alors qu’il
se trouvait sous le coup d’un retrait de permis, a tenté de se soustraire à un contrôle de
police et n’a pas hésité à mettre en péril l’intégrité corporelle, voire la vie, de tous les
usagers de la route potentiellement présents, en roulant bien trop vite, à contre-sens, sous
l’influence conjuguée de cannabis et d’alcool, jusqu’à heurter une automobile. Dépourvu de
considération pour la sécurité des tiers, il n’a par ailleurs nullement respecté les règles de la
circulation routière et les instructions de la police. Ainsi, sa faute, initialement grave, doit
être réduite à une faute moyenne à grave après prise en compte de la diminution de
responsabilité. Même si l’entrave aux mesures de constatation de l’incapacité de conduire
est restée au stade la tentative, il a poursuivi ce délit jusqu’à son terme, même si,
finalement, il a pu être contrôlé. Dans ces circonstances, il n’y a pas lieu de diminuer la
peine y relative. Une peine privative de liberté – de base – de trois mois doit être fixée pour
sanctionner le comportement adopté le 27 avril 2016, constitutif de violation grave des
règles de la circulation routière (art. 90 al. 2 LCR en lien avec les art. 27 al. 1, 31 al. 2, 32
al. 1, 57 al. 1 LCR, 4 al. 1 et 41b OCR et 18 al. 3 OSR), de conduite en état d’ébriété
qualifiée (art. 91 al. 2 let. a LCR), de conduite malgré une incapacité (art. 91 al. 2 let. b
LCR), de tentative d’entrave aux mesures de constatation de l’incapacité de conduire (art.
22 al. 1 CP et art. 91a al. 1 LCR) et de conduite sans autorisation (art. 95 al. 1 let. b LCR).

A cette peine de base doit venir s’ajouter, conformément au principe d’aggravation, une
peine privative de liberté de l’ordre de quinze jours pour les menaces de mort proférées à
l’encontre de L _________ le 3 avril 2016 (art. 180 al. 1 CP ; cf. supra consid. 8),

- 26 -

simplement parce que celui-ci a tenté de protéger N _________, démontrant alors son
impulsivité et son agressivité gratuite. Sa faute pour cette infraction, initialement moyenne,
passe de légère à moyenne.

Puisque, par décision du 25 mai 2016, le prévenu a été condamné à une peine pécuniaire de
50 jours-amende à 10 fr. le jour et à une amende de 500 fr., il n’y a pas lieu de fixer une
peine d’ensemble. Ainsi, la peine privative de liberté cumulative pour les délits commis
entre le 3 mars 2016 et l’ordonnance pénale du 25 mai 2016 se monte à trois mois et quinze
jours.



E. 45.10
Il faut maintenant fixer une peine indépendante pour les faits postérieurs à la décision du 25
mai 2016 (3ème groupe). Toutefois, l’ancien droit est applicable à ceux commis avant le 1er
janvier 2018, et le nouveau droit à ceux qui y sont postérieurs (cf. supra consid. 45.1).

E. 45.10.1
S’agissant des faits survenus entre le 25 mai 2016 et le 31 décembre 2017 (cf. supra consid.
11 à 18), l’infraction abstraitement la plus grave est le brigandage (cf. supra consid. 13),
punissable d’une peine privative de liberté de six mois à dix ans (art. 140 al. 1 CP). Pour
rappel, le 29 août 2016, le prévenu a propulsé des gravillons en direction de Z _________,
l’a suivi, lui a sauté dessus et lui a dérobé son téléphone portable. Alors que Z _________
avait été mis au sol par Y _________, le prévenu l’a roué de coups de pied sur le corps et le
visage. Il a fait preuve d’une violence qui aurait pu entraîner des conséquences plus
dramatiques et qui est allée bien au-delà de ce qui servait à neutraliser la victime. Plus que
l’appât du gain, c’est surtout l’agressivité gratuite qui a guidé ses actes. De moyenne, sa
faute doit être qualifiée de légère à moyenne après prise en compte de la diminution de
responsabilité. Durant la procédure, le prévenu a commencé par nier les faits avant de tenter
d’en imputer la faute à son comparse. Il n’a jamais entrepris aucune démarche envers la
victime et ne s’est jamais excusé auprès de celle-ci. Au vu de ses mauvais antécédents et de
son attitude durant la procédure, le comportement du prévenu commande le prononcé d’une
peine privative de liberté de l’ordre de quatre mois.

Il faut l’aggraver pour sanctionner les autres infractions commises pour la période
considérée. Parmi celles-ci figurent plusieurs lésions corporelles simples. A ce sujet, le
Tribunal cantonal souligne l’absence de considération pour autrui et la brutalité gratuite du
prévenu qui s’en prend indifféremment à l’intégrité corporelle de ses ex-compagnes, et
même d’un adolescent. La violence qu’il fait déferler a impacté la santé de ses
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victimes. Il agit avec détermination, sans scrupule et sans aucun mobile, si ce n’est de
laisser libre cours à son agressivité, alors même qu’il n’est nullement provoqué, la plupart
des victimes ayant eu le malheur de se trouver au mauvais endroit au mauvais moment.
Pour les infractions contre l’intégrité corporelle commises au détriment de ses ex-
compagnes et du jeune BB _________, il faut partir d’une faute moyenne qui doit être
ramenée à une faute légère à moyenne au vu de la diminution de responsabilité.

Il convient par conséquent d’aggraver la peine de départ de quatre mois comme suit :

- trois mois pour les lésions corporelles simples (art. 123 ch. 1 CP ; cf. supra consid. 11) sur
C _________ le 3 juillet 2016, compte tenu de la violence des coups portés qui ont fait
perdre connaissance à son ex-compagne et de l’absence de regrets du prévenu qui a même
demandé à sa victime de mentir à la suite de ces faits pour obtenir une chambre
gratuitement dans un hôtel ; au moment de ces évènements, le prévenu avait déjà été
condamné à huit reprises et ses deux dernières condamnations, qui dataient de décembre
2015 et mai 2016, concernaient déjà des infractions contre l’intégrité corporelle ; - deux
mois pour avoir, le 7 juillet 2016, après des bousculades mutuelles avec N _________,
violemment propulsé celle-ci au bas du lit en provoquant sa chute qui s’est soldée par une
fracture du pied et de nombreuses ecchymoses sur les bras (art. 123 ch. 2 al. 5 CP ; cf. supra
consid. 12 ; ) ; - un mois pour les lésions corporelles simples de peu de gravité et les



menaces infligées à BB _________ le 2 octobre 2016 (cf. supra consid. 14), le prévenu s’en
étant pris à un enfant et n’ayant pas hésité à le frapper au point de le faire saigner à la tête et
à le menacer de mort, alors que celui-ci avait eu le malheur de vouloir récupérer le vélo qui
lui avait été volé ; - 20 jours pour les menaces du 17 novembre 2016, le prévenu ayant agi
en guise de représailles à la suite de la plainte déposée par Z _________ (cf. supra consid.
15) ; - deux mois pour avoir le 19 décembre 2016 roué de coups et frappé son ex-compagne
en lui causant des hématomes et des tuméfactions au niveau de l’œil gauche et d’un pied
(art. 123 ch. 2 al. 5 CP ; cf. supra consid. 16), étant toutefois relevé que N _________ n’a
pas non plus hésité à lui donner des coups de pied dans le dos, de sorte qu’il faut en tenir
compte dans l’appréciation de la peine ; - 50 jours pour avoir, le 26 février 2017, conduit
sans autorisation (art. 95 al. 1 let. b LCR) et refusé de se soumettre à un prélèvement de
sang et d’urine (art. 91a al. 1 LCR ; cf. supra consid. 17), compte tenu du danger auquel il a
exposé les autres
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usagers de la route et de la persistance à persévérer dans les infractions à la LCR malgré ses
nombreuses interpellations à ce sujet.

La peine privative de liberté indépendante pour les infractions commises entre le 25 mai
2016 et le 31 décembre 2017 se monte au total à 14 mois et 10 jours.

E. 45.10.2
Reste à fixer une peine indépendante pour les états de fait décrits aux consid. 18 à 40,
auxquels le nouveau droit est applicable, puisqu’ils sont postérieurs au 1er janvier 2018.

L’infraction passible de la sanction la plus grave est le brigandage commis le 22 juillet
2021, punissable d’une peine privative de liberté de six mois à dix ans (art. 140 al. 1 CP).
Pour cette infraction, la faute à imputer au prévenu doit être qualifiée de grave. Le prévenu
a plaqué JJJ _________ au sol, s’est placé à califourchon sur lui et l’a serré au cou jusqu’à
lui couper le souffle, tout cela pour lui voler son porte-monnaie (cf. supra consid. 35). Pour
un bien maigre profit (130 fr.), il s’en est une nouvelle fois pris physiquement à un inconnu.
Il n’a jamais entrepris aucune démarche envers la victime, hormis les excuses générales
qu’il a présentées aux débats de première et seconde instance. Ainsi, en tenant compte de la
diminution de responsabilité qui fait passer la faute de grave à moyenne à grave, de ses
mauvais antécédents et de son attitude durant la procédure qui a consisté à faire passer la
victime pour l’agresseur initial, le comportement du prévenu commande le prononcé d’une
peine privative de liberté de l’ordre de cinq mois.

A cette peine de base doivent venir s’ajouter, conformément au principe d’aggravation (art.
49 al. 1 CP), des peines privatives de liberté – après prise en compte d’une responsabilité
légèrement à moyennement diminuée dans chacun de ces cas – de l’ordre de :

- 20 jours pour les évènements constitutifs d’induction de la justice en erreur (art. 304 ch. 1
CP ; cf. supra consid. 19) du 12 mars 2018, dans la mesure où le prévenu a agi par appât du
gain, n’hésitant pas à entraîner sa compagne dans ses mensonges et à déranger les forces de
l’ordre pour obtenir une nuit d’hôtel gratuite ; - 20 jours pour le vol, le 3 octobre 2018, d’un
vélo, dans l’objectif de le revendre (art. 139 ch. 1 CP ; cf. supra consid. 20), le prévenu
ayant nié son implication alors qu’on le reconnaît manifestement sur les images de
vidéosurveillance ;
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- un mois pour les lésions corporelles simples infligées à JJ _________ le 24 septembre
2018 (art. 123 ch. 1 CP ; cf. supra consid. 21), dans la mesure où elles sont consécutives à
un désaccord concernant une vente de drogue, le prévenu ayant, là encore, fait parler la
violence au motif que le comportement de sa victime ne lui a pas convenu ; - un mois pour
avoir, le 2 novembre 2018, menacé QQ _________ de mort (art. 181 CP ; cf. supra consid.
22) dans le simple objectif de récupérer de l’argent, allant jusqu’à accuser la victime de
mentir et à déposer plainte contre lui pour calomnie et diffamation ; - un mois pour les délits
à la LStup (art. 19 al. 1 let. c et d LStup) déployés de juillet 2016 jusqu’à l’hiver 2018 (cf.
supra consid. 18 et 22), compte tenu de la mise en danger de la santé qu’il a créée en faisant
commerce de marijuana. Sa faute, de légère à moyenne, passe à une faute légère après prise
en compte de la réduction de responsabilité. - un mois pour avoir frappé à la tête, le 31
janvier 2019, TT _________ au moyen d’une bouteille en verre et lui avoir causé des
hématomes et une contusion (art. 123 ch. 2 al. 1 CP ; cf. supra consid. 23), au vu du danger
auquel le comportement du prévenu a exposé sa victime, qui aurait pu être bien plus
gravement blessée, alors que, là encore, l’altercation n’était fondée sur aucun motif ; - trois
mois pour les lésions corporelles simples (art. 123 ch. 1 CP) et les dommages à la propriété
(art. 144 al. 1 CP ; cf. supra consid. 25 ) qu’il a causés à UU _________, respectivement à
son taxi, l’ayant roué de coups sans aucun motif, au point que celui- ci doive bénéficier d’un
arrêt de travail de plus d’un mois ; - 50 jours pour le vol d’usage et la conduite sans
autorisation (art. 94 al. 1 et 95 al. 1 let. b LCR ; cf. supra consid. 26 ) commis entre le 26
février et le 1er mars 2021 compte tenu du danger ainsi créé envers les autres usagers de la
route et de la récidive ; - 50 jours pour le vol d’usage et la conduite sans autorisation entre le
8 et le 11 mars 2021 (art. 94 al. 1 et 95 al. 1 let. b LCR ; cf. supra consid. 27 ) ; - 50 jours
pour le vol d’usage et la conduite sans autorisation commis entre le 7 et le 10 mai 2021 (art.
94 al. 1 et 95 al. 1 let. b LCR ; cf. supra consid. 30 ) ; - 50 jours pour la rixe du 14 mars
2021, au vu du danger créé par le fait de participer à une bagarre impliquant trois personnes
dans laquelle l’une d’entre elles a été blessée au visage par un couteau, le prévenu ne s’étant
pas contenté de séparer les protagonistes, contrairement à ce qu’il a bien voulu prétendre, et
persistant à vouloir minimiser son implication malgré les images de vidéosurveillances
l’accablant (art. 133 al. 1 CP ; cf. supra consid. 28 ) ;
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- 20 jours pour le vol de la trottinette électrique et les dommages à la propriété (art. 139 ch.
1 et 144 al. 1 CP ; cf. supra consid. 29) ; - un mois pour s’être introduit, entre les 15 et 17
mai 2021 dans la cour de la carrosserie DDD _________ à EEE _________ en brisant la
chaîne du portail d’entrée (art. 144 al. 1 CP) et avoir, alors qu’il était toujours sous le coup
d’un retrait de permis (art. 95 al. 1 let. b LCR), pris un véhicule (art. 94 al. 1 LCR) qu’il a
endommagé (art. 144 al. 1 CP ; cf. supra consid. 31) avant de l’abandonner à proximité du
garage, eu égard au danger créé pour les autres usagers de la route, de la récidive et de
l’atteinte au patrimoine du plaignant ; - un mois pour la tentative de menaces à l’encontre de
LL _________ (art. 22 al. 1 et 180 al. 1 CP ; cf. supra consid. 32), compte tenu de la gravité
des paroles prononcées envers la mère de son fils ; - un mois pour le vol d’usage du 10 juin
2021 (art. 94 al. 1 LCR ; cf. supra consid. 33), au vu de l’importance du bien en cause et de
l’attitude du prévenu en procédure ; - deux mois pour les lésions corporelles simples de peu
de gravité (art. 123 ch. 1 al. 2 CP), les lésions corporelles simples avec un moyen dangereux
(art. 123 ch. 2 al. 1 CP) et les menaces (art. 180 al. 1 CP ; cf. supra consid. 34) commises à
l’encontre de III _________, compte tenu de la violence dont il a fait preuve envers elle,



alors qu’il venait de la rencontrer ; - un mois pour le cambriolage du 30 juillet 2021 (art.
139 ch. 1, 144 al. 1 et 186 CP ; cf. supra consid. 36) eu égard à la relativement faible valeur
des objets dérobés et endommagés, le prévenu ne poursuivant toutefois aucun objectif autre
que satisfaire son impulsivité et ne reculant devant aucune difficulté ; - un mois pour le
cambriolage commis le 25 août 2021, les éléments d’appréciation de la peine étant
identiques à ceux pris en compte au paragraphe précédent (art. 139 ch. 1, 144 al. 1 et 186
CP ; cf. supra consid. 37) ; - 10 jours pour le vol du GPS du 25 août 2021, compte tenu de la
faible valeur du butin, frôlant l’infraction d’importance mineure de l’art. 172ter CP (art. 139
ch. 1 CP ; cf. supra consid. 38) ; - un mois pour avoir, le 9 septembre 2021, cassé les
barrières du parking OOO _________ et du parking PPP _________, à Sierre (art. 144 al. 1
CP ; cf. supra consid. 39) ; - un mois pour le cambriolage du QQQ _________ à Sion, le 13
septembre 2021 (art. 139 ch. 1, 144 al. 1 et 186 CP ; cf. supra consid. 40). Même si le
prévenu s’est dénoncé auprès du gérant du restaurant, s’est excusé et lui a indiqué où se
trouvait le butin, il l’a fait pour éviter que celui-ci ne porte plainte. Dans ces circonstances,
il
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ne peut pas être fait application de la circonstance atténuante du repentir sincère (art. 48 let.
e CP).

S’y ajoute une peine pécuniaire de 15 jours-amende pour les injures (art. 177 al. 1 CP)
proférées à l’encontre de III _________ le 15 juin 2021 (cf. supra consid. 34), compte tenu
de leur caractère dégradant (« sale pute », « connasse ») mais de la responsabilité
légèrement à moyennement diminuée de l’auteur. Le montant du jour-amende est fixé à 30
fr., dans la mesure où le prévenu ne réalise pas de revenu et bénéficie de rentes de
l’assurance-invalidité. Il sied finalement encore de prononcer une amende de 300 fr. – seule
sanction prévue par le cadre légal – pour réprimer les voies de fait commises le 30
septembre 2020 à l’encontre de trois enfants (cf. supra consid. 24), compte tenu du caractère
gratuit du comportement adopté par le prévenu à leur égard, et la contravention à la LStup
commise le 12 décembre 2020 (cf. supra consid. 41).

La peine privative de liberté indépendante pour les infractions commises postérieurement
au 1er janvier 2018 se monte au total, vu le concours (art. 49 al. 1 CP), à 30 mois, à laquelle
s’ajoute une peine pécuniaire de 15 jours-amende à 30 fr. et une amende de 300 francs.

E. 45.10.3
Une pure addition de ces différentes sanctions conduirait à infliger une peine privative de
liberté de 56 mois (8 mois et 5 jours [peine partiellement complémentaire à celle du 9 juin
2017] + 3 mois et 15 jours [peine cumulative à celle du 25 mai 2016] + 14 mois et 10 jours
[peine indépendante pour les infractions antérieures au 1er janvier 2018] + 30 mois [peine
indépendante pour les infractions postérieures au 1er janvier 2018]).

C’est sans compter la violation du principe de célérité durant l’instruction. En effet, comme
l’a relevé le tribunal d’arrondissement, aucun acte n’a été effectué entre le mois de juillet
2017 et mars 2018, et entre septembre 2019 et le mois d’avril 2020 sans justification.

Aux débats d’appel, le prévenu a signalé que le dossier avait connu une autre période
d’inactivité entre le 16 septembre 2021, date de sa mise en détention, et le renvoi en
accusation devant le tribunal d’arrondissement le 19 avril 2023. Ce reproche est dénué de
tout fondement. En effet, le 21 septembre 2021, le Ministère public a reçu le rapport



d’expertise psychiatrique concernant le recourant. Le 27 octobre 2021, il a rendu une
ordonnance reconnaissant sa compétence dans une procédure en fixation de for. Le 12
novembre 2021, dans le délai imparti et prolongé à la requête du recourant, celui-ci
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s’est déterminé sur ce rapport et a requis un complément d’expertise qui a été rejeté par
décision du Ministère public du 7 décembre 2021. Deux jours plus tard, ce magistrat a
formé une requête de prolongation de la détention. Le 18 février 2022, il a refusé la
demande de libération formée par le prévenu le 16 février 2022 et a transmis la cause au
Tribunal des mesures de contrainte (ci-après : TMC). Jusqu’à la communication de fin
d’enquête complémentaire du 12 mai 2022, seuls trois mois se sont écoulés. Cette période
d’inactivité, de même que celle comprise depuis le 7 décembre 2021, ne saurait être
considérée comme inadmissible, ce d’autant moins au regard des multiples nouvelles
affaires concernant le prévenu qui étaient venues s’ajouter au dossier, trois rapports de
dénonciation étant transmis au Ministère public les 7 octobre 2021, 7 décembre 2021 (40
pages ; 8 affaires élucidées) et 28 février 2022. Le temps écoulé depuis la communication
de fin d’enquête complémentaire n’est pas non plus constitutif d’une violation du principe
de célérité. En effet, le 22 août 2022, le Ministère public s’est prononcé sur les réquisitions
de preuves complémentaires formées par le recourant le 8 juin 2022. Le 19 septembre 2022,
il a cité à comparaître plusieurs parties en vue de leur audition le 2 novembre 2022. Deux
parties ne s’étant pas présentées, elles ont été citées à nouveau pour le 26 janvier 2023. Le
23 février suivant, le procureur a requis la prolongation de la détention du prévenu. Il a
enfin, le 30 mars 2023, annoncé son intention de prononcer un classement partiel, avant de
rendre, le 19 avril 2023, une ordonnance de classement partiel d’une part et, d’autre part, un
acte d’accusation. Au vu de ces différents actes, aucune lenteur ne peut être reprochée au
Ministère public à partir de la mise en détention du prévenu.

Reste à déterminer les conséquences qu’il faut tirer, dans la fixation de la peine, de la
violation du principe de célérité pour les périodes comprises entre juillet 2017 et mars 2018,
et entre septembre 2019 et avril 2020. Si les infractions commises, prises séparément, ne
présentent pas de difficultés juridiques, la longue durée de l’instruction et, plus
généralement, celle de la procédure ont aussi pour cause la complexité du dossier sous
l’angle des multiples états de faits et des questions de droit à résoudre. C’est ainsi l’activité
délictuelle continue et fort variée du prévenu qui a principalement été à l’origine de la
longueur de la procédure. A titre d’exemple, celui-ci a été entendu à 49 reprises par la
police qui a également procédé à 82 auditions de personnes impliquées, témoins ou
victimes. Même une première détention de cinq mois (février à juillet 2017) n’a pas mis un
frein à ses ardeurs. Après la remise en liberté du prévenu, l’acte d’accusation s’est encore
étoffé de 25 états de faits différents. A cela s’ajoute que son comportement, pris dans son
ensemble, est particulièrement grave eu égard aux nombreuses victimes et aux divers biens
juridiques auxquels il a porté atteinte. Sur le vu
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de l’ensemble de ces éléments, le Tribunal cantonal estime que la violation du principe de
célérité, qu’il convient de constater dans le dispositif, doit conduire à une réduction de la
peine de huit mois.

Dans ces circonstances, la peine privative de liberté pour l’ensemble des infractions
donnant lieu à une condamnation pour ce type de sanction est fixée à 48 mois. S’y ajoutent



une peine pécuniaire de 15 jours-amende à 30 fr. et une amende de 300 francs.

En cas de non-paiement fautif de l’amende, celle-ci sera convertie en une peine privative de
liberté de 10 jours, le taux de conversion correspondant, selon la jurisprudence, au montant
du jour-amende, soit 30 fr., l'amende additionnelle de 300 fr. devant être divisée par ce
montant (ATF 134 IV 60 consid. 7.3.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_903/2015 du 21
septembre 2016 consid. 1.2).

En application de l’art. 51 CP, doit être déduite de la peine de 48 mois la détention avant
jugement subie du 3 au 4 avril 2016, du 29 au 30 août 2016, du 10 juin 2017 au 24 juillet
2017, puis dès le 16 septembre 2021, étant précisé que la détention avant jugement subie du
26 février 2017 au 9 juin 2017, date de la condamnation du prévenu par le Tribunal cantonal
(TCV P1 16 34), a déjà été imputée sur la peine prononcée dans ledit jugement. (…)

Prononce

I. L’appel du Ministère public contre le jugement rendu le 25 septembre 2023 par le
Tribunal du IIe arrondissement pour le district de Sion, dont les chiffres 1 à 4, 6, 8 à 14 et
18 à 20 sont entrés en force en la teneur suivante : 1. X _________ est reconnu coupable
(art. 19 al. 2, 49 al. 1 et 2 CP) de vol (art. 139 ch. 1 CP), brigandage (art. 140 ch. 1 CP),
dommages à la propriété (art. 144 al. 1 CP), violation de domicile (art. 186 CP), enlèvement
de mineur (art. 220 CP), voies de fait (art. 126 al. 1 CP), lésions corporelles simples (art.
123 ch. 1 CP), lésions corporelles simples de peu de gravité (art. 123 ch. 1 al. 2 CP), lésions
corporelles simples qualifiées (art. 123 ch. 2 al. 5 CP), lésions corporelles simples au moyen
d’un objet dangereux (art. 123 ch. 2 al. 1 CP), rixe (art. 133 al. 1 CP), induction de
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la justice en erreur (art. 304 ch. 1 CP), contrainte (art. 181 CP), menaces (art. 180 al. 1 CP),
tentative de menaces (art. 22 al. 1 CP et art. 180 al. 1 CP), injure (art. 177 al. 1 CP),
conduite en état d’ébriété qualifiée (art. 91 al. 2 let. a LCR), conduite malgré une incapacité
(art. 91 al. 2 let. b LCR), entrave aux mesures de constatation de l’incapacité de conduire
(art. 91a al. 1 LCR), délit manqué d’entrave aux mesures de constatation de l’incapacité de
conduire (art. 22 al. 1 CP et art. 91a al. 1 LCR), violation grave des règles de la circulation
routière (art. 90 al. 2 LCR et art. 31 al. 1 LCR et 3 al. 1 OCR et art. 27 al. 1, 31 al. 2, 32 al.
1, 57 al. 1 LCR, 4 al. 1 et 41b OCR et art. 18 al. 3 OSR), conduite sans autorisation (art. 95
al. 1 let. b LCR), vol d’usage (art. 94 al. 1 LCR), contravention à la LStup (art. 19a al. 1
LStup) et délit à la LStup (art. 19 al. 1 let. c et d LStup). 2. X _________ est acquitté du
chef d’accusation de conduite malgré une incapacité (art. 91 al. 2 let. b LCR) en lien avec
les faits décrits aux ch. 1.2, 1.5, 1.7 et 1.17 de l’acte d’accusation du 19 avril 2023. 3. Le
sursis partiel (9 mois) à la peine privative de liberté de 17 mois prononcée le 9 juin 2017 par
le Tribunal cantonal du canton du Valais n’est pas révoqué (art. 46 al. 5 CP). 4. La poursuite
pénale pour vol d’importance mineure (art. 139 ch. 1 CP et art. 172ter CP ; ch. 1.4 de l’acte
d’accusation du 19 avril 2023), pour empêchement d’accomplir un acte officiel (art. 286 CP
; ch. 1.9), pour contravention à la LStup (art. 19a LStup), en relation avec les faits antérieurs
au 25 septembre 2020 (ch. 1.25 et une partie du ch. 1.26), pour violation des obligations en
cas d’accident (art. 92 al. 1 LCR ; ch. 1.5), pour voies de fait (art. 126 CP ; ch. 1.11 et ch.
1.14) et pour conduite en état d’ébriété (art. 91 al. 1 let. a LCR ; ch. 1.17) est définitivement
classée (art. 319 al. 1 let. d CPP). 6. En cas de non-paiement fautif de l’amende, celle-ci
sera convertie en 10 jours de peine privative de liberté de substitution (art. 106 al. 2 CP). 8.
Il est ordonné la levée du séquestre portant sur le revolver cal 6 mm (factice) à double



canons superposés – no Marushin Industry Co, LTD (objet no 71012), le couteau à cran
d’arrêt (objet no 727488), 3.8 g de marijuana (objet no 84516), 0.5 g de haschich (objet no
84517), le moulin avec résidus de marijuana (objet no 84518), 3 g, soit un pacson de
haschich (objet no 88049), la dose de sucre enroulé dans du papier alu (objet no 100611),
0.45 g de marijuana (objet no 100612), 1.08 g de
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haschich (objet no 100613), le spray au poivre autorisé – CAP STUN (objet no 105866), le
marteau brise vitre rouge (objet no 106622), le marteau rouge d’urgence (objet no 109329)
et les deux moulins à chanvre (objet no 109334), lesquels seront confisqués pour être
détruits. 9. Il est ordonné la levée du séquestre portant sur le GPS TomTom (objet no
109328), lequel sera restitué à NNN _________, et sur la trottinette MICRO
X1BMM255917B (objet no 109331), laquelle sera restituée à BBB _________. 10. Il est
ordonné la levée du séquestre portant sur la paire d’écouteurs type boule couleur noire
(objet no 70606), le t-shirt blanc de marque Levis taille L (objet no 94021), les deux clés
avec badge et porte-clés Mon Merk (objet no 109330), le modem Cisco 064236144 (objet
no 109332), les trois paires de baskets de marque Nike et la paire de baskets de marque
Reebook (objet no 109340) ainsi que le natel noir de marque Samsung (objet no 109781),
lesquels seront restitués à X _________. 11. Le véhicule automobile de marque et type Opel
D Astra G18 Coupé, de couleur noire, no de châssis W0L0TGF07YB005309, propriété de
X _________ (objet no 69060), est confisqué et sa vente au profit de l’intéressé est
ordonnée. 12. Le produit net de la vente du véhicule automobile en question est séquestré,
en vue de la couverture d’une partie des frais de procédure (art. 268 al. 1 let. a CPP) dus par
X _________. Les frais de procédure sont partiellement compensés avec le produit net de la
vente. 13. X _________ versera à TT _________ la somme de 1500 fr. avec intérêts
moratoires au taux de 5% l’an dès le 31 janvier 2019, à titre d’indemnité pour tort moral.
14. Il est pris acte de la renonciation de HHH _________ et de ZZ _________ à leur qualité
de partie plaignante. La qualité de partie plaignante de VVV _________ et de la PPE 3-10
leur est déniée. Les prétentions civiles des autres parties plaignantes sont réservées et
renvoyées au for civil. 18. L’Etat du Valais versera à Me Ludivine Détienne, avocate à
Sion, en sa qualité de conseil juridique gratuit de TT _________, une indemnité de 1200
francs.
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19. X _________ remboursera à l’Etat du Valais l’indemnité de 1200 fr. allouée à Me
Ludivine Détienne, dès que sa situation financière le permettra (art. 426 al. 4 CPP, 138 al. 1
et 135 al. 4 CPP). 20. Aucune indemnité pour les dépenses obligatoires occasionnées par la
procédure au sens de l’art. 433 CPP n’est allouée aux parties plaignantes. est partiellement
admis. En conséquence, il est statué : 5. X _________ est condamné à une peine privative
de liberté d’ensemble de 48 mois, sous déduction de la détention avant jugement subie du 3
au 4 avril 2016, du 29 au 30 août 2016, du 10 juin 2017 au 24 juillet 2017, puis dès le 16
septembre 2021, à une peine pécuniaire de 15 jours-amende, le montant du jour-amende
étant fixé à 30 fr., et à une amende de 300 fr., peine cumulative à celle prononcée par
décision du 25 mai 2016 de l’office régional du Ministère public du Valais central et
partiellement complémentaire à celle prononcée par jugement du 9 juin 2017 du Tribunal
cantonal du canton du Valais. 7. X _________ est astreint à une mesure thérapeutique
institutionnelle (art. 59 CP). 15. Les frais de première instance, arrêtés à 39'234 fr.
(instruction : 33'000 fr. ; tribunal d’arrondissement : 6234 fr.) sont mis à la charge de X



_________. 16. Les frais d’appel, par 7800 fr., sont mis à la charge de X _________ à
hauteur de 5850 fr. et de l’Etat du Valais à hauteur de 1950 francs. 17. L’Etat du Valais
versera une indemnité de 45’700 fr. (première instance : 40'240 fr. ; appel : 5460 fr.) à Me
Chanlika Saxer au titre de la défense d’office. X _________ remboursera à l’Etat du Valais
le montant de 44’335 fr. (40'240 fr. + 4095 fr.) dès que sa situation financière le lui
permettra (art. 135 al. 4 CPP). 21. Afin de garantir l’exécution du présent jugement (cf. art.
231 al. 1 let. a CPP), le maintien en détention de X _________ est ordonné. II. Le recours
de Me Chanlika Saxer est partiellement admis. 1. L’Etat du Valais versera à Me Chanlika
Saxer une indemnité de 40'240 fr. pour son activité de défenseur d’office de X _________
en première instance (cf. ch. I/17 du dispositif ci-dessus).
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2. Les frais du recours, arrêtés à 300 fr., sont mis à la charge de Me Chanlika Saxer à raison
de 100 fr. et de l’Etat du Valais à hauteur de 200 francs. 3. L’Etat du Valais versera à Me
Chanlika Saxer une indemnité réduite de 750 fr. à titre de dépens pour la procédure de
recours.

Sion, le 3 septembre 2024

E. 50
jours-amende à 10 fr. le jour et amende de 500 fr. pour voies de fait, injure et violation de la
LArm) et les infractions commises entre le 3 mars 2016 et le 25 mai 2016 (consid. 8 et 10 ;
2ème groupe).

- les infractions postérieures à la décision du 25 mai 2016 et les délits à la Stup qui
s’étendent de juillet 2016 à l’hiver 2018, en tenant compte du fait que l’ancien droit est
applicable à ceux commis avant le 1er janvier 2018, et le nouveau droit à ceux qui y sont
postérieurs (cf. supra consid. 45.1 ; 3ème groupe).
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